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sympathique dans quelques sacristies lombardes et môme à

Naples, et remplacé des superstitions les plus grossières.
C'est dire combien le mouvement d'adhésion à l'attitude de

l'illustre chanoine se propage et s'accentue, et avec quel
mépris ce grand et courageux champion peut regarderies tristes

menées de ceux qui s'imaginent encore qu'on peut étouffer

une si brillante intelligence au moyen de ce qu'ils appellent
l'excommunication.

(Trib. du peuple)

— t-aäeasss-j

Les prétendants au trône.
Un des collaborateurs de la Tribune du peuple,

fait, au sujet des prétendants au trône de France,
les réflexions suivantes:

« II s'est établi à l'endroit des d'Orléans une

légende qui consiste à dire chaque fois qu'ils
reviennent sur le tapis :

« Au moins ce sont d'honnêtes gens ceux-là, on

ne peut pas dire le contraire. »

Il n'en faut pas davantage pour asseoir une
dynastie.

Si qualifier quelqu'un d'honnête homme signifie

qu'il ne monte pas la nuit sur les toits des maisons

pour enlever le plomb des gouttières et le revendre

à un recéleur, je suis de l'avis général ; mais pour
mon compte j'ai toujours cru devoir donner au mot
« honnête » un sens beaucoup plus étendu, et il
m'est impossible d'admettre qu'on soit à la fois

prétendant et honnête homme,

En effet, ou les d'Orléans se présentent comme

citoyens et leur candidature est insoutenable,
puisqu'ils n'ont jamais servi la France que comme rois,
d'une part, et que, de l'autre, ils vivent en Angleterre
depuis 22 ans.

Ou ils posent leur candidature comme aspirant au

trône, c'est-à-dire à la démolition de la République,
et alors ces honnêtes gens me paraissent tout ce qu'il
y a au monde de plus malhonnête.

Cette démonstration est éclatante comme un obus.

D'ailleurs, un roi honnête est, à mon avis, aussi

insupportable qu'un roi qui ne l'est pas. Forcé,

par son état, à des infamies sans nombre, qu'il les

commette honnêtement ou non, la nuance n'y fait
rien.

Quand Louis XIV organisait les dragonnades et les

pendaisons des protestants ; quand, à la sollicitation
d'une vieille maîtresse, il révoquait l'Edit de Nantes,

il agissait avec la plus parfaite honnêteté, croyant
très sincèrement plaire à Dieu et assurer le bonheur
de ses sujets par ces manifestations catholiques.

Napoléon III lui, ne s'abusait pas sur la divinité
de son droit. Il savait très bien qu'il était deveuu

empereur d'industrie après avoir élé simple chevalier
de l'ordre, el quand il ordonnait d'arrêter un
républicain par ses Piétri ordinaires, il ne se faisait

aucune illusion sur la grandeur du crime qu'il
commettait. « Je n'ignore pas que je me conduis
fort mal, disait-il à pàrt lui. Cet homme est la probité

même, mais il me gêne dans mes évolutions.
Je vais l'envoyer à Cayenne. »

Les d'Orléans, qui sont « honnêtes » ne feraient
peut-être pas le même raisonnement ; mais comme
les rois ne peuvent avoir d'autre plan de conduite

que de se débarrasser des républicains, ils arriveraient

à la même déportation. »

Les cartes à jouer
sous le Régime de la Terreur.

Les révolutionnaires de 1792, qui faisaient rouler
les têtes des princes sur l'échafaud et qui détruisaient

sans pitié tout ce qui rappelait la royauté,
ne pouvaient guère souffrir que les cartes à jouer
étalassent effrontément à tous les yeux leurs rois de

pique, de cœur, de trèfle et de carreau. C'étaient
des rois de carton, il est vrai, mais il n'en réveillaient

pas moins tous les jours dans l'esprit des

citoyens qui continuaient de jouer, des idées qui
pouvaient devenir dangereuses pour la république.

D'un autre côté, on ne pouvait priver le peuple
d'une de ses plus chères distractions. Il fallut donc
trouver le moyen de concilier le salut de la
république avec le besoin de jouer aux cartes, que les

républicains avaient religieusement conservé; que
faire alors? Prendre, comme cela se fait dans toutes

les circonstances graves, un terme moyen, qui
conservât et en même temps détruisît les rois. Tous
les fabricants de cartes furent donc invités à se creuser

l'inspiration pour substituer aux rois, aux reines
et aux valets deJaquemin Grigoneur, leurinventeur,
des figures emblématiques, plus en rapport avec
l'état dans lequel la France se trouvait alors.

Un concours fut donc ouvert et les modèles
envoyés au comité de législation de la Convention. Il
ne fut pas proposé de prix à celui dont le modèle
serait préféré, mais on lui promettait le privilège
exclusif de faire vendre ses jeux de cartes dix
années durant. Dix années c'était bien long. Lafontaine

a dit quelque part: « Avant dix ans,
« Le roi, l'âne ou moi, nous mourrons. »

Mais la république se croyait immortelle, et en
accordant un privilège de dix ans, elle croyait de
bonne foi ne donner qu'un bien léger à-compte sur
le temps présumé de sa durée.

Les concurrents furent nombreux et les modèles
assez bizarres. Malvoisin avait substitué aux quatre
rois quatre champions de la Terreur, savoir : Marat,
Michel Lepelletier, le Polonais Lajouski, Lesterpt-
Bauvais ; il remplaça les quatre reines par des
héroïnes d'octobre. Cependant, Malvoisin dut se
contenter d'une simple mention honorable.

Le modèle préféré fut celui des citoyens Jame et
Dangourre. Rejetant d'une manière absolue de
substituer de nouvelles figures aux magots couronnés
de Charles VI, comme ils le disaient dans leur
programme, ils procédaient par voie d'allégorie. L'a`s

était remplacé par la loi qui était au-dessus de tout.
Les rois étaient devenus des génies. Il y eut en
conséquence le génie de cœur ou de la guerre ; le génie
de trèfle ou de la paix; le génie de pique ou des

arts ; le génie de carreau ou du commerce.
Les dames étaient changées en autant de libertés:

liberté de cœur ou des cultes; liberté de trèfle ou
du mariage; liberté de pique ou de la presse; liberté
de carreau ou des professions. Les rois et les
dames ayant disparu, il ne pouvait plus être question



LE CONTEUR VAUDOIS 3

de valets ; mais en récompense on eut l'égalité^ de

cœur ou du devoir; Yégalilé de trèfle ou de droits;
Yégalité de pique ou de rang; Yégalilé de carreau

ou de couleurs, c'est-à-dire égaillé des noirs et des

blancs.

On comptait donc au piquet de cette manière :

j'ai six cartes, quinte à la liberlé, quatorze de génies,

trois lois, etc. Et malheur à celui à qui la langue
aurait tourné en jouant au piquet dans un lieu
public et qui eût dit par un reste d'habitude : J'ai
quatorze de dames ou quinte au roi /il se fut trouvé là,
à point nommé, un familier de quelque comité

révolutionnaire, qui eût arrêté comme suspect le

délinquant.

Ces cartes régénérées se vendaient chez les

inventeurs, rue St-Nicaise, n0 11, lesquels ont tiré
plus de profit de leur républicaine invention que
Galilée de celle du téléscope.

üe Pont suspendu.
A maintes reprises, j'avais entendu affirmer par

des personnes parfaitement dignes de foi que les

araignées manifestent pour l'eau une profonde
antipathie, mais jamais je n'avais eu l'occasion de

vérifier l'exactitude de cette assertion. Un jour, je
résolus de tenter l'expérience.

A cet effet, je fixai verticalement dans la vase du

lac, à un pied environ du rivage, une baguette dont
l'extrémité dépassait de deux à trois pouces le

niveau de l'eau. Je déposai ensuite délicatement une

grosse araignée au bout de la baguette, et une
planche jetée sur les cailloux du rivage devint mon

poste d'observation.
L'araignée commence par étudier la position ; elle

monte, descend, remonte le long de son perchoir ;

celte reconnaissance terminée, elle s'arrête à la vue
de l'eau et paraît réfléchir mûrement aux inconvénients

d'un bain qui répugne fort à ses instincts.
Bientôt, l'inquiétude la gagnant, elle élève son

abdomen à plusieurs reprises, change de place à

chaque instant, se suspend aux aspérités de l'écorce,
et finit par se livrer à une course furieuse,
désordonnée. La voici qui tombe!.... mais non, c'est une
ruse ; un mince fil la retient ; l'élément liquide
réclame en vain sa proie, car dès que notre poltronne
a senti le contact de l'eau, elle s'enfuit à toules
jambes et se campe morne et pensive au sommet de

son poteau de supplice.
Tout à coup, je la vois gesticuler de ses huit

pattes velues ; on eut dit les ailes d'un moulin. Que
veut-elle? Approchons-nous. 0 surprise, toute la

baguette est enlacée d'un réseau de soie ; un long
fil s'en détache, flotte au vent et vient, tout visqueux
encore, se coller à ma chaussuré. La petite fìleuse
attire le cable à elle pour en éprouver la solidité ;

satisfaite de cet examen préliminaire, elle se

hasarde, audacieux acrobate, sur ce pont suspendu
d'un nouveau genre... Hélas les savants calculs de

notre ingénieur sont déjoués ; le frêle cordage plie
sous le faix et vers le milieu de la traversée, l'araignée

effleure l'eau ; en un instant, elle se retrouve
sur son bâton, raccourcit le fil, le consolide ; re¬

prenant alors sa marche en loute sécurité, l'intelligente

voyageuse arrive à bon port.
Inutile d'ajouter qu'elle put dès Iors jouir en paix

de celle liberté reconquise au prix de tant d'efforts
et de sagacité.

W. DlACON.

Une lettre dalée de Gawoods Hope, l'une des
mines de diamant de l'Afrique méridionale, donne
les détails suivants :

Nous venons de retirer de terre noire huitième
diamant, dont la grosseur, la qualité et la forme
dépassent lout ce que nous avons découvert
jusqu'ici. Ce diamant a été déposé dans Ia banque du
Standard, pour être expédié en Europe. On lui a
donné le nom « d'étoile du Kian William et Victoria,

» et il éclipse, par sa magnificence, la fameuse
« étoile du Sud-Afrique. »

Son poids est de 92 carats, et il ne renferme
aucune tache ; on l'évalue à une somme variant de
30,000 à (50,000 liv. st. Notre tente a été presque
littéralement mise en pièces par les mineurs accourus

pour admirer celle magnifique pierre. Heureusement

pour nous, nous avons pu la déposer en
lieu sûr, à Klipdroft.

Une nouvelle mine, d'une richesse extrordinaire,
a élé découverte sur les bords de la Vaal, dans le
district de Boshoíï. Dans l'espace de trois jours,
nous avons recueilli des diamant du poids de
23 1/2, U 1/2, 12, 37 1/2 et de 107 carats. Ce
dernier est le plus gros de tous ceux qui ont été
découverts jusqu'ici dans l'Afrique méridionale, et
nons l'avons baptisé du nom de : « l'étoile de Dia-
mondia. » Il est estimé 25,000 liv. st.

Enfin, le Graaf fìeinol Herald publie l'extrait
d'une lettre parliculière, dalée de Hopotown, le
9, annonçant la découverte, dans celte région
diamantifère, de deux pierres du poids, l'une de 52,
l'autre de 115 carats.

Daniel-Frniiçois-Esprit Auber.
Auber vient de mourir à l'âge de quatre-vingt-

neuf ans Il était né à Caen (Calvados) le 29 janvier

1782. C'était le maitre français le plus populaire

depuis Boïeldieu: la mort d'Hérold, arrivée en
1833, l'avait placé à la tête des compositeurs
d'opéra-comique.

Il a écrit plus de quarante opéras, tous remarquables
par la distinction, sinon par la profondeur. Ses

chefs-d'œuvre, à noire avis, sont: la Maelle de Por-
tici, le Cheval de Bronze et les Diamants de la
Couronne. Disons cependant que Y Ambassadrice et le
Domino noir sont généralement plus goûtés que le
Cheval et les Diamant* ; mais tout le monde est
d'accord pour regarder la Muette comme son plus
beau litre de gloire.

Presque tous les ouvrages d'Auber ont obtenu du
succès. Aussi, au lieu de mentionner ici lous ceux
qui lui auront procuré une juste renommée, aurons-
nous plus vite fait (et la chose, d'ailleurs, sera plus
piquante) de donner la liste de ceux qui, reçus
froidement par le public, n'ont fait pour ainsi dire que
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